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Le 11 juillet 2001

Me Véronique Dubois
PAR MESSAGER
RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET :
Conditions de fourniture de l’électricité


Dossier Régie : R-3439-2000


Notre dossier : S-25304/JL

Chère consoeur,


La présente fait suite à la vôtre du 28 juin 2001 concernant les observations de la Régie relatives au texte consolidé du Règlement 634 transmis le 2 mai 2001 suite à la décision D‑2001‑60.

· Article 1 :
La version consolidée est modifiée conformé-ment aux commentaires de la Régie.

· Article 9, alinéa 1 :
La version consolidée est modifiée conformé-ment aux commentaires de la Régie.

· Article 19, alinéa 2 :
La version consolidée est modifiée conformé-ment aux commentaires de la Régie.

· Article 42, alinéa 2 :
La version consolidée est modifiée conformé-ment aux commentaires de la Régie.

· Article 91 :
Les mots « mentionné à l’annexe 4 » ont été ajoutés à des fins de clarification et de précision suite à la décision D-2001-60 rendue par la Régie.

· Article 96, alinéa 1 :

· Référence à l’article 15 :

La version consolidée est modifiée pour tenir compte du commentaire de la Régie et le renvoi à l’article 14 ne sera fait que lors du dépôt de la version consolidée suite à la décision à être rendue concernant la phase 2 du dossier.

· Termes « service »et « fourniture » :

Cette modification n’a pas été appliquée uniformément à toutes les dispositions compte tenu de la problématique soulevée concernant l’opposabilité des dispositions déterminées par la Régie eu égard au changement de leur nature juridique.

C’est pourquoi, le 2 mai 2001, Hydro-Québec demandait entre autres, que la définition de service d’électricité s’applique également à la fourniture d’électricité et ce, afin que certains articles ne subissent aucune modification.  

Cette demande concernait principalement les articles 14, 15, 27, 96, 97, 98, 99, 100, 101 et 102 du Règlement 634.  

Compte tenu de ce qui précède et suite aux commentaires de la Régie, une modification s’avère donc nécessaire à l’article 96, alinéa 1 du Règlement 634 pour lequel le mot « service » devrait être remplacé par le mot « fourniture » tel que prévu à l’actuel texte du Règlement 634.  

De plus, le mot « fourniture » à l’article 104 devrait être remplacé par le mot « service » pour fin de cohérence.

Une version consolidée en date du 10 juillet 2001 est annexée à la présente.  Cette version est transmise sous réserve des commentaires qui pourraient être faits par les intervenants et des instructions finales de la Régie.

En terminant et tel que nous nous étions engagés lors de l’audience tenue en juin 2001 concernant la phase 2 du dossier, ci-annexé copie des lois et décision suivantes :

· Loi concernant la Compagnie royale d’électricité, L.Q. 1897-1898, C-66 ;

· Loi sur l’Inspection de l’électricité et du gaz, L.R. 1985, ch. E-4 ;

· Boucher c. la Commission hydro-électrique de Québec, [1968] R.L., 347.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.
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Jacinte Lafontaine

JL/cl
p.j.

c.c. : 
Intervenants  -  R-3439-2000 (liste en annexe)

